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Code civil

Chapitre IV — Des demandes en nullité de mariage

Extrait

Article 202

Version du 17 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Si la bonne foi n’existe que de la part de l’un des deux époux, le mariage ne produit les effets civils qu’en faveur de cet époux, et des enfans
issus du mariage.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Si la bonne foi n’existe que de la part de l’un des deux époux, le mariage ne produit les effets civils qu’en faveur de cet époux, et des  enfants 
enfans issus du mariage.

Version du 3 janvier 1972

Texte source :  Loi n° 72-3 du 3 janvier 1972 sur la filiation.  

Il produit aussi ses effets à l’égard des enfants, quand bien même aucun des époux n’aurait été de bonne foi.

Il est statué sur leur garde comme en matière de divorce.

Si la bonne foi n’existe que de la part de l’un des deux époux, le mariage ne produit les effets civils qu’en faveur de cet époux, et des enfants
issus du mariage.

Version du 8 janvier 1993

Texte source :  Loi n° 93-22 du 8 janvier 1993 modifiant le code civil relative à l’état civil, à la famille et aux droits de l’enfant et instituant le juge aux affaires
familiales.  

Il produit aussi ses effets à l’égard des enfants, quand bien même aucun des époux n’aurait été de bonne foi.

Le juge statue sur les modalités de l’exercice de l’autorité parentale Il est statué sur leur garde comme en matière de divorce.
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